
VILLE DE FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA 
Publicité préalable à la délivrance d’autorisations d’occupation 

temporaire du domaine public communal A.O.T 
Chalets de Noël sur l’Esplanade des Comtes de Cerdagne Marché d’Hiver 

Du 29 novembre 2024 – 30 mars 2025 
 

ORGANISATEUR : 

Commune de FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA 
Monsieur le Maire, Alain LUNEAU 
Hôtel de Ville 
1 Avenue Professeur Trombe 
66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA 
Tel : 04 68 30 68 10 
E-mail : accueil@mairie-fontromeu.fr 
 

OBJET DE LA PUBLICITÉ 

Autorisations d’Occupation Temporaire (A.O.T) du domaine public, en vue de 
l’installation et de l’exploitation de chalets d’Hiver pour la période suivante :  
du 29 novembre 2024 au 30 mars 2025 avec obligation d’ouverture tous les jours 
en vacances scolaires et les week-ends hors vacances scolaires. 
 

CARACTÉRISTIQUES : 

Ordonnance n° 2017-562 du 19/04/2017 - article L2122-1 et suivants du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques 
 

Mode de passation : procédure de publicité préalable à la conclusion d’une 
convention d’A.O.T. du domaine public communal, de nature à permettre la 
manifestation d'un intérêt pertinent, en application de l’article L.2122-1-1 alinéa 2 
du Code Général de la propriété des personnes publiques. 
 

Il ne s’agit ni d’un marché public ni d’une délégation de services public. 
 

Conditions générales d’attribution de l’autorisation d’occupation :  
Se reporter au bulletin de réservation – convention – fiche technique  
 

AUTRES RENSEIGNEMENTS : 

Publicité : 
Parution sur le site internet de la commune. 
 

Modalités de présentation de la demande d’occupation :  
*Dossier de candidature 
*Bulletin de réservation- convention- Fiche technique à compléter et signer et à 
renvoyer ou déposer contre récépissé à l’adresse suivante :  

Hôtel de Ville 
1 Avenue Professeur Trombe 

66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA 
Avec la mention « AOT Chalets d’Hiver 2024-2025- NE PAS OUVRIR » 

 

Date limite : de réception des demandes d’occupation le VENDREDI 25 OCTOBRE 
2024 à 17h00. 
Date de parution du présent avis sur le site internet de la ville :  Le 26 septembre 
2024. 

mailto:accueil@mairie-fontromeu.fr

